Notre Dame - NDA 35


îLE NOTRE-DAME (ou île aux Moines)

Protections et inventaires : Espace naturel sensible du Conseil général d’Ille-et-Vilaine. Site classé (n°1950506SCD02 « Estuaire de la Rance » du 6 mai 1995), ZNIEFF 1 (n°05250005 du 01/01/1989 « île Notre Dame») ; ZNIEFF 2. (n°05250000 du 01/01/1992 « Estuaire de la Rance »).

Natura 2000 : ZPS (n° FR5312002 « îlots Notre Dame et Chevret » ; ce site intersecte la proposition de site d'importance communautaire suivante: FR5300061 Estuaire de la Rance.

Commune :  Saint-Jouan-des-Guérets

Propriété : Conseil général d’Ille-et-Vilaine

Convention : Convention de partenariat (conseil et suivis scientifiques) renouvelée 17 août 2009 pour une durée de 5 ans (précédente 2003). 

Plan de gestion : mini plan de gestion 1995

Description : Îlot marin rocheux, de 1 675 m² (gneiss dominants au taux de fusion plus ou moins prononcé), de l'estuaire de la Rance situé à 6 kilomètres de l'embouchure. Haut de 13 m au nord et 5 m au sud cet îlot est éloigné de 300 à 350 mètres des points d'observations côtiers (Pointe du Ton, Pointe de la Roche du Port, Pointe du Puits).

Occupée par des moines solitaires jusqu'au XVIIIème siècle cet îlot permettait d'entretenir des feux de navigation et de faire tinter une cloche les jours de brume. De cette occupation, persiste les ruines d'une chapelle et d'une citerne à eau.

Intérêt patrimonial : 

Habitats/flore : Friche herbacée et ligneuse (retour d'espèces rudérales). Sur le plateau supérieur le maceron Smyrnium olusatrum est répandu, grande lavatère Lavatera arborea. Couronne de végétation plus haute de type fourré préforestier avec ajonc d'Europe, merisier, troène, églantier, épine noire. Persistance d'une petite pelouse littorale avec armérie maritime, silène maritime Silene maritima, orpin anglais Sedum anglicum sur fond rocheux accompagné de nombreux lichens dont Xanthoria parietina.

Faune : Quatorze espèces d'oiseaux ont été recensées comme nicheuses (au moins une fois) sur cet îlot de 1982 à 2008: huîtrier-pie, tadorne de Belon, cormoran huppé, goélands argenté marin et brun, canard colvert... Ancien site de reproduction d'une colonie de sternes pierregarin ; nidification de la sterne de Dougall à plusieurs reprises.

Conservateurs : François Guidou (jusqu'au 6 avril), Alphonse Jugand (Depuis le 6 avril - lettre de mission 13 juillet 2010)

Aidés de : Philippe Chapon conservateur de l'île Chevret

Personnel permanent : Service Espaces Naturels du Conseil général d'Ille-et-Vilaine 

Animateurs bénévoles : aucun

Stagiaires : aucun

SUIVI NATURALISTE

Comptage  de printemps le 14 avril

Comptage réalisé à l'initiative du Conseil général représenté par Jean-François Lebas, responsable du service Espaces Naturels et Guillaume Duthion Chargé d'étude Espaces Naturels - Pôle Développement. Tiphaine Heugas représentait Bretagne Vivante – SEPNB.

Le protocole mis en œuvre est celui proposé par l'OROM (Observatoire Régional des Oiseaux Marins)                                                                          

Repérage par bateau pour localiser grossièrement les zones de nidification.

Débarquement sur l'île et prospection de 15 minutes, chacun des intervenants ayant son secteur propre avec un seul comptage pour limiter le temps d'intervention . Envol des cormorans qui regagnerons leurs nids 5 minutes après le rembarquement. Pas de prédation objectivée des corneilles sur les nids.

· Effectif

	Goéland marin
	2

	Goéland brun
	12

	Goéland argenté
	29

	Cormoran huppé
	32 (dont 3 juv.)

	Tadorne de Belon
	14

	Canard colvert
	10

	Huîtrier pie
	3


· Nidification

Pour limiter le temps de présence, les observateurs se sont concentré sur les nids de cormorans ; les nids de colverts ont été observés fortuitement.

	Cormoran huppé
	Nid 3 œufs
	Nid 2 poussins
	Nid 3 poussins
	Nid 2 œufs et 1 poussin

	
	8 
	1
	1
	4


	Canard colvert
	Nid de 11 œufs
	nid de 2 œufs
	nid de 1 œuf

	
	1
	1
	1


Tadorne de belon

Dans un des nichoirs artificiels pour tadorne, il y avait 4 œufs. 

Pas de nidification constatée pour les goélands (date précoce pour ces espèces). 

Surveillance terrestre estivale 20 avril – 31 août

Mise en place d'une surveillance terrestre bimensuelle sur au moins l'une des trois pointes des berges de la Rance à savoir la pointe de la Roche du Port (Saint-Jouan) permettant la vision de la face nord de l'île, la pointe du Puits (Saint-Suliac) permettant la vision de la face sud et est, la pointe du Ton (Le-Minihic) permettant la vision de la face ouest. Les chiffres indiqués sont des notes d'observation, en aucun cas des comptages fiables.

La pointe du Ton à souvent été privilégiée pour une surveillance plus particulière de la présence et nidification éventuelle de la sterne pierregarin et/ou de Dougall.

Du 21 au 28 mai et du 7 juin au 23 juin, la surveillance à été renforcée par Elouan Meyniel, par ailleurs gardien à l'île aux Dames en baie de Morlaix en juillet et l'île de la Colombière à Saint-Jacut en août. Elouan pouvait disposer d'une petite embarcation si la surveillance le demandait.

De cette surveillance rien n'est précisément à retenir, tout au plus:

· Observation du 2 mai : Présents sur l'îlot: cormoran huppé, grand cormoran, goélands bruns argentés et marins. aigrettes garzette en vol. 2 sternes pierregarin en vol. 1 couple de tadornes de Belon en vol tournoyant autour de l'observateur pointe de la Roche du Port manifestement dérangés. Hirondelles de rivages en vol Riparia riparia 1/3 supérieur de la falaise.

· Observation du 10 mai : 12 tadornes de Belon :, corneilles, huîtrier pie.

· Observation du 21 mai: 5 cormorans huppés en position de nicheurs, 1 huîtrier pie, 1 goéland marin, 9 goélands argentés. Présence d'un héron cendré sur le plateau moyen nord. Présence de corneille au point culminant de l'île.

· Observation du 26 mai: Présence de deux sternes pierregarin posées au sol mais sans attitude de couvaison avérée. 

· Observation du 20 juillet: 3 juvéniles de cormorans huppés. 3 cormorans huppés, 2 goélands marins, 2 goélands bruns, 6 goélands argentés en position de nicheurs. Présence de 3 grisards argentés et 1 grisard brun. Floraison du maceron cultivé à son apogée.

· Observation du 28 juillet: Huîtrier pie

· Observation du 4 août, comptage 3 pointes: Aucun oiseau en position de nicheur. Effectif: 5 grands cormorans, 2 aigrettes garzettes, 8 cormorans huppés + 1 juvénile, 4 goélands bruns + 2 juvéniles, 27 goélands argentés + 7 juvéniles, 1 huîtrier pie.

GESTION

Aucun plan de gestion n'a été mis en place mais les remarques ultérieures amendant la réunion du 25 mars 2009 faites par Bruno Bargain, Bernard Cadiou et Gaëlle Quemmérais-Amice vont dans le sens d'une rédaction d'un plan pour une durée de 5 à 10 ans incluant l'île Chevret.

ACCUEIL - ANIMATION - PÉDAGOGIE

RAS

INFORMATION - COMMUNICATION

RAS

Évaluation des actions menées en 2010

	Action prévue 20101
	réalisa-tion2
	Satisfaction globale3
	poursuite en 20114
	Commentaires

	
	
	
	
	
	
	


Projets 2011

· Faire un état de la présence du faucon pèlerin sur ce secteur de l'estuaire de la Rance, en contact avec les autres associations naturalistes locales, 

· Préciser et faire un calendrier des interventions possibles sur l'île Notre-Dame en partenariat avec le Conseil général : fauche, comptage, dératisation, élimination du goéland argenté, réfection des nichoirs.

DIVERS

Réflexions sur la conservation

Se pose régulièrement dans les réunions de la Section Rance-Émeraude la question de la pertinence de nos interventions. Il est vrai que l'objectif d'une nouvelle colonisation par la sterne de Dougall assujettie à celle de la pierregarin est a abandonner.

Il n'en est pas moins vrai que cet îlot, situé dans une zone Natura 2000, au sein d'un pays qui veut proposer un Parc Naturel Régional, à proximité immédiate de l'île du Chevret et d'un éventuel observatoire ornithologique dans le Bras de Châteuneuf demande une surveillance particulière. Le minimum serait le protocole des suivis du cormoran huppé dans le cadre de l'Observatoire Régional des Oiseaux Marins (OROM).

Aussi convient-il de ne pas lâcher la pression des 'observations naturalistes' et de bien intégrer les données dans la surveillance générale des Espaces Naturels de l'Estuaire de la Rance.

Pour une observation terrestre plus aisée depuis le chemin de servitude littorale de  la pointe du Ton au Minihic-sur-Rance, il conviendrait d'un élagage ponctuel à hauteur des instruments d'observation.

temps bénévole passé (en heures)

	Nom/qualité1
	Terrain2
	Accueil-animation3
	Paperasse/réunions4
	Divers5

	Alf Jugand
	36
	
	30 (prise en charge dossier / étude historique)
 +6 (réunion, rapports)
	10


Bretagne Vivante - SEPNB
Annuaire des réserves 2010


